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Maxime Prévot et le CDH à fond
pour la réfédéralisation de compétences

INSTITUTIONNEL Les centristes se placent dans le débat qui chauffe, Maxime Prévot y va

•• « Nous ne sommes pas
demandeurs d'une réforme
de l'Etat en 2019, mais osons
dire qu'il faudra refédéraliser,
pour plus d'efficacité. })
•• « La N-VA n'est pas l'alpha
et l'oméga de la pensée
politique dans ce pays! )}

Le coup de chaleur « belgicain », ça
continue. Retourné plein-temps à
son mayorat namurois il y a un

an, après le coup de Jarnac anti-PS de
son président Benoît Lutgen et la recom-
position du gouvernement wallon
mi-20l7, Maxime Prévot se décrit au-
jourd'hui à son tour en retëdéralisateur :
« Je suis lin régirmalùte connaillclI, c"e.~t
connu, mai.~ pour des misons d~tJicacité
et deifir:imce daM l'action publique, Je
soutiens ql/'il est nécessaire à terme de
réun ifier cel·taines compétmcc'! à l'édre-
Ion fédéral », nous explique-t-il.

Ex-ministre wallon des Travaux pn-
bliC's,de la Santé, de ["Actionsociale et
du Patrimoine. possible sLlccesseur de
Benoît Lutgen am: commandes du CDH,
le Namurois prend ainsi son rang parmi
les responsables francophones qni
veulent inverser le cours de ["histoire,
marquée par la régionalisation accrue
depuis plusieurs dizaines d'années, et les
premières grandes réformes institution-
nelles de 1.970.

« Une affaire
d'intelligence politique»

Avec lui, c'est le CDH qui s'avance. Sa-
medi, Catherine Fonck, cheffe de groupe
centriste à la Chambre, avait fait savoir
déjà: «Le cœur du déhat, c'est comment
être healu:oup pilis çtficace en politique.
Refédémliser? POllrqlwi pa.~!Depuis 10
ailS, je ne t'esse de dire ql/C tU'lIf ministres
de la Sail té. cbt 9Jilis trop. Mobilité, en-
virrmnement, climat, énergie, même
constat. Tout le monde eRt compétent
mais personne n'est responsable (",) Vu
le crmtute politique et le pouvoir actuel
de la N-~Zl,ce ne sem pilsfl/cile de l'obte-
nir. Mais Ile tombons pas dans le piège
inverse qui serait de régionaliser fIlCO/'l'
plus. Se mcrapoter sl/r .<rI Région, ce,11le
pire. De.~altemath'es sont l'OJ;sibles pour
plus d~l!1.cacilé N. Clair.

SOIl coreligionnaire l'est tout autan!.
Maxime Prévot se positionne sans ambi-
guïté: «C'e.lt line aJJaire d'intelligence
politique, en fin de mmple, Ulle question
d~ffiCllcité et d~ffiâence. La le\'OII de
mon e;{pf.,·ience ces dernières années.
Dans plusieurs domaim:s, iljàluira sim-
plifier, J'en suis cIl/lmincu, et tran,jférer
I/ne série de COlllpétcnceS (wfldéral ».

Il y a des «priorités ». Le centriste cite

d'emblée le commerce extérieur, la mobi-
lité, la santé, « Quanl au commerce ecrté-
rieur, quand on voit comment la matière
est éclatée, comment chacun agit l'rJ/lr se,ç
propres intérêts et opère dan.ç .ÇOII coin
lOTSdes missions économiques ... En plus,
VOIlSle savez, on maintient 11.11secrétail"('
d'Etat au Commerce e,l:tb'iellr au Nei'1ldu
gouvrmlementfédéral !Br~t; la collfilidoll
esl totale. D'où. à mail sens, le be.soill de
r~fédéraliser, pour mnettre de l'ordre et
de l'efficacité to~jour,ç ».

« Conclusion:
des blocages»

Même chose pour ce qui concerne la
mobilité: ". '[huile l1wmle déplore que ce
pa.1ls e.lt emhouteillé, que Bruxelles en
particulier est cerné pal' les houdlOns.
que cela engendre un handicap de com-
pétitinité pOllr les cntreprises, que c'est de
plus en pluR dur pour les navettell/'s ...
Pour moi. cela ne.trrit pa,1 de doute: nous
deL'rllls re/mavrr une C(lordinatioll fédé-
rale. La Belgique est grande dans ses am-
bitions et dans ses atouts, ma is elle est
un collfetti géograplriquement. nous lie-
vons ell tenir compte. 0,; là m.eore.
qu'es/-ce qu'cm comtate? Quelle e,rplose
ses tompétmces. [[jàul corriger le tir. Re-
diféraliser ».

Trois: la santé. Ma.xime Prêvot déte-
nait le portefeuille au gouvernement
walloll jusqu'à son départ il y a un an. Il
parle, dit-il, «en connaissance de
cause» : "Com.m.emilli'stre wallon de la
San lé, J'étais ehurgé notamment de
Illettre en œuvre la ,~i;1.'ièmer~forme dl'
l'Etat dans ce domaine, et je dois dire que
cr fut un uerdce intelleelmd stimulant,
mai.~ concrètement, J'ai pu le L'Onslater.
on rCf/contre bien deR difficultés ... Prenez
la tmtlltive de favoriser l'implantation
de professions médicales en milieu ru-
ral... Le ministre régional peut agir, il cn
a le pOlll!oir. mais une série d'opération.
dépendent du ministère de la Santé ri

l'échelon fédéral ... Condusioll: des com-
plications, des blocages... L'action des
pouvoirs puhlics en souffre, il.fàllt orga-
niser le.~cho.•es {lutrement ».

Tont ceci ne traduit-il pas une t'orme
d'incapacité des responsables au sud du
pays, en l'occurrence en Wallonie, à exer-
cer leurs responsabilités? Un aveu d'im-
puissance, voire de faiblesse? L'argu-
ment est utilisé par la N-VA. Il fait mal.
Dans lellr communiqué au picrate ven-
dredi soir (nos précédentes éditions), les
nationalistes flamands, visant alors les li-
béra!Lxsignataires de la carte blanche en
faveur de la refédéralisation de compé-
tences (dans la Lihre. vendredi matin),
avaient jugé que celu-là manquaient de
confiance en e!LXet dans leur Région, au
point de souhaiter la déshabiller partiel-
lement et conforter le fédéral... Maxime

Prévot réplique: « Comme mÏtlistre wal-
lon. j'avai'! géré en première li!Ç1e le
tran~fcrt des allocations familiales, et la
Wallonie avait été la première entité du
pa.ljs il organiser leur,financement, à dé-
finir un nmll'WU modèle ... Donc, oui.
nous sommes tout il fait capables d'agir
r1.ficaœment. Et, non, ce que dilla N-VA
n'est pas la réalité. Le problhne n'esl pas
de .sanoir si n(}l/"I avon.~ les épaules asse::
larges pour QSsum.cr /lOS re.•ponmhîlités,
c'est UT! fallJ~ débat, qui 11a rien à voir
al'ec l'idée rU. pt'1:fcetionner notre ,',ljs-
tème, de rendre Ihction publique plus lIf-

ficace. Il faut jàÎ1'f' preuve de lucidité,
t'oilà toul. »

« Complétons d'abord
la 6e réforme de l'Etat »

Une "lucidité. qui, à entendre nos
refédéralisateurs estivaux, commanderait
donc de rouvrir grand le débat institu-
tionnel en vue des élections générnles de

mai 2019, partant de nous projeter vers
la négociation d'une septième réforme de
l'Etat? Là. Ma."ime Prévot, freine des
quatre fers: « Lef<.frlwcophoneR ne son/
pa" demandeurs d'une /lrlUt'elle r4fiJr11l1'
de l'Etat . .Je le préci,.e. Cest important.
Nous 'le nouIons pas de cela en 2019. Il
faut avant tout compléter lu m i$e l'Tl

œuvre lie la si.rième réfil1'1lir'de l'Etui, et
une nOl/vellc législutu;'e sera sans doutl'
néce,wmire pmlr rlir;érer tout œla. Donc,
quand je dis qu'il faut rifédéraliser des
compétenc.es, c'est Ulle rij/exion, une ana-
1.1j,o;e que Je .lIlumet,! dans une période
pmpù:e, lëté, quand l'aclion politique e,11
au ralenti. Je soutiens que le taboll doit
tomber. et que 1'011 doit ose/' en parler,
mais je ne veux pas du tout que eelu de-
vienne un enjeu central en 2019 ».

Sauf que la N-VA~ le CD&Vest glacial
lui aussi - s'apprête sans doute à contre-
attaquer, que sa campagne communau-
taire est toute tracée dans ses conditions.
Non? NClU. Maxime Prévot assène:
«Mais CT!fin, le pa,ljs doit-il tourner
comllle le vellf 1(1N-VA? Nou.ç sommes
libres de 1I0l/S e;l1Jri11ler.Et je rappelll'
que c'e.~t une personnalité .flamande,
Ale;1'Unda De Cmo, qui a land le débat.
,rose e,~pérer qlU' le.1 formation.. poli-
tiques dans ce pa.ys n'ont l'lUi renoncé à
inte1't1eni/' dans le débat public. La N-E'4
n'est pa .• lalplla et l'oméga de la pensée
politique rlan.~ ce pa.ljs! Du reste, eUJ'
n1!ésitent pa" à s'e.rpl'imer quand il.'! le
jugent néces8aire ... Et nous, nous de-
vn'ons nous taire? Mais Je le répète: les

francophone •• ne sont demandeurs d'au-
CUllerijbrme institutionnelle f1l 2019.
Simplemml, le b.a. -ba d~ l'action pu-
blique, c'es/ l'émlzwtion, et cc)!l sur œUe
ba.~e que la r~fédiralisatioll de certaines
compétences est tout indiql/ée ", •
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Sous l'empire
de la sixième
réforme de l'Etat
La première grande ré-
forme de l'Etat remonte à
1970. La dernière, à 2011.
Boudée en décembre
cette annee-Ià, après plus
de 500 jours de crise
politique (due à la pous-
sée électorale de la N-YA
au nord du pays aux élec-
tions de 2010, ce qui im-
posa un agenda commu-
nautaire), la sixième ré-
forme de l'Etat, coachée
par Elia Di Rupo (Premier
ministre à la suite de ce-
la), a obtenu l'adhésion de
huit partis: PS,MR, CDH,
Ecolo côté francophone,
CD&V, VLD, SP.A et Groen
pour ce qui concerne les
Flamands. Le paquet de
réformes institutionnelles
organise un transfert mas-
sif de compétences du
fédéral vers les entités
fédérées: emploi, alloca-
tions familiales ... Ce trans-
fert massif nécessite des
ajustements toujours en
cours à l'heure actuelle. La
sixième réforme de l'Etat
est loin d'avoir encore été
traduite intégralement
dans les faits. Elle pro-
gramme par ailleurs de
nouveaux modes de finan-
cement des Régions, qui
s'autonomisent graduelle-
ment. Enfln, ne l'oublions
pas, les accords institu-
tionnels de décembre 2011
dictent la scission de
l'arrondissement électoral
de Bruxelles-Hal-Vilvorde,
une revendication fla-
mande qui avait provoqué
la chute du gouvernement
Leterme en 2010, et préci-
pité le pays dans la longue
crise politico-communau-
taire.
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